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S C R I P T A

Numéro Scripta :  8871

Auteur(s) : Le Mans (official)

Bénéficiaire(s) : Neufchâtel-en-Saosnois, Notre-Dame de Perseigne (abbaye)

Genre d'acte : charte

Authenticité : non suspect

Datation : 1219, novembre

Action juridique : notification

Langue du texte :  latin

Analyse
L’official du Mans [notifie que] Geoffroy de Merlay et sa femme Mathilde, dame d’Ancinnes, ont reconnu devoir
payer à l’abbaye de Perseigne une livre d’encens et 2 sous par an.

Tableau de la tradition

Éditions principales

a.   Fleury  Gabriel, Cartulaire de l’Abbaye cistercienne de Perseigne, Mamers, Fleury et Dangin, 1880, n° CCCLI,
p. 197.

Texte d’après a

Universis — Officialis cenomanensis — Gaufridus de Milleyo et Mathildis domina de Uncinis uxor ejus
recognoverunt quod tenentur solvere abbati et conventui B. M. de Persenia unam libram incensi et 2 solidos
annuatim. Anno 1219, mense novembris.


